ARRETE n° 1283 CM du 3 octobre 2001 portant suspension provisoire de la délivrance des autorisations d’occupation du domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole dans tous les lagons de Polynésie française.

nor : prl0101465ac

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 11 septembre 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 78-128 AT du 3 août 1978 modifiée portant réglementation en matière d’occupation du domaine public;

Vu l’arrêté n° 1228 CM du 7 novembre 1971 modifié fixant la procédure d’instruction et de recevabilité des demandes d’occupation du domaine public maritime pour la pêche, l’aquaculture et les exploitations nacrières et perlières;

Vu l’avis de la commission consultative d’occupation du domaine public dans sa séance du 17 juillet 2001;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 septembre 2001,

Arrête :

Article 1er.— Est suspendue, pendant une durée d’un an à compter de la date de publication du présent arrêté, la délivrance des autorisations d’occuper le domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole, dans tous les lagons de la Polynésie française.

Art. 2.— Les dispositions de l’article 1er s’appliquent aux demandes formulées pour l’élargissement des activités perlières déjà autorisées et l’extension de leur superficie, à l’exception des demandes relatives à des concessions maritimes destinées à l’implantation de maison d’exploitation et de greffage, lorsque le demandeur est déjà bénéficiaire d’une autorisation pour l’élevage de la nacre et de l’activité fermière.

Art. 3.— A compter de la date de publication du présent arrêté, les demandes relatives aux autorisations visées aux articles précédents sont irrecevables de plein droit, les dossiers ne pouvant plus être enregistrés au service de la perliculture.

Art.4.— Les demandes de renouvellement qui interviennent pendant la période indiquée à l’article 1er, sont accordées conformément à la réglementation en vigueur.

Art.5.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 3 octobre 2001.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.

